
 

 

 
 

AVIS DE RAPPEL : Prochaine collecte des objets encombrants  

 

 

 

AVIS DE RAPPEL : Prochaine collecte des objets encombrants  

 

Municipalité de Pontiac 

17 juillet 2020 – 14 h 00 

Ce que vous devez savoir : 

 
• La Municipalité tient à vous rappeler que la prochaine collecte d’encombrants aura lieu tel que prévu 

au cours de la semaine du 20 juillet 2020.  

 

• Afin d’éviter toute confusion, vous trouverez dans la présente, une liste exhaustive des objets qui 

sont acceptés et ceux qui sont refusés. 

 

• La semaine du 20 juillet est aussi la semaine de la collecte des ordures ménagères. 

 

• Les ordures ménagères seront ramassées selon l’horaire habituelle soit du lundi au mercredi. 

 

• Autres alternatives pour disposer de vos résidus : 

www.municipalitepontiac.com/fr/travaix-publics/matiere/#Alternatives  

 

• Merci de votre collaboration. 

 

LISTE EXHAUSTIVE DES OBJETS QUI SONT ACCEPTÉS ET CEUX QUI SONT REFUSÉS : 

OBJETS ACCEPTÉS 

• Bain (acrylique ou fibre de verre)  

• Meuble avec tissu (divan, fauteuil)  

• Matelas 

• Base de lit en bois 

• Store  

• Grand objet en plastique (mobilier, jouet)  

• Boyaux d’arrosage  

• Filtre de piscine en plastique (vidé)  

• Toile de piscine et tapis coupée en morceau de 4 pieds roulé et attaché 

• Styromousse à condition qu’il ne contienne pas d’eau 

http://www.municipalitepontiac.com/fr/travaix-publics/matiere/#Alternatives


• Sapin de Noël artificiel  

• Meuble en bois 

• Les ampoules et les lampes sont acceptées dans la collecte des ordures ménagères ou celle des 
encombrants dépendamment de la grosseur. 

• Verre plat (fenêtre, porte patio, vitre et miroir), mais ne dois pas contenir le cadrage. Le verre doit 
être brisé et mis dans une boîte de carton ou un contenant ouvert.  

• Aquarium, le verre doit être brisé et mis dans une boîte de carton ou un contenant ouvert 

• Pompe de piscine 

• Balayeuse et aspirateur 
 

OBJETS REFUSÉS 

• Matériaux et résidus de construction : bois, porte, céramique, couvre-plancher en vinyle et autres 
matériaux, revêtement de vinyle et autres matériaux, laine minérale, etc. 

• Gravât, sable, asphalte  

• Terre (contaminée ou non)  

• Ordures ménagères  

• Matières recyclables  

• Matières compostables et résidus verts  

• Encombrants métalliques : Bain en métal, pièce et morceaux de métal, base de lit, porte, mobilier 
de métal, jante de pneu, appareils électroménagers, réservoir d’eau chaude, air climatisé, 
refroidisseur, barbecue, appareils d’exercice, thermopompe, etc. 

• Résidus domestiques dangereux  

• Sapin de Noël naturel 

• Sac de plastique opaque  

• Pneu  

• Cendre  

• Textile 

• Pièce de voiture  

• Appareils contenant de l’essence ou de l’huile (tondeuse, souffleuse, tronçonneuse) 

• Cadavre d’animaux  

• Appareils électroniques 

• Appareils nautiques : Bateau, pédalo, canot, kayak, etc. 

• Spa 

• Arme et munition  
 

Où s’informer : 

◼ Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com 

◼ Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun 

 

http://www.facebook.com/pontiacmun%20/

